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 Attestation de Capacité des fluides : N° 19275
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Validité du devis : 2 semaines
Délais : à convenir

Conditions de règlements : 50% à la commande,
le solde à réception.

ATTENTION :

Commande validée à réception de l'acompte.

1,00

Livraison, déchargement et mise en place du matériel. 
Raccordement en attente au droit des appareils. 
Essais, réglages et mise en service. 

Installation 1,00 289,00 289,00 289,00

REUTILISATION DU SUPPORT ET DES GRILLES EXISTANTS

FOUR DE REMISE EN TEMPERATURE A POSER 
Marque: AIR'T Type: CFE505RT 
Puis.: 2.5 kW - 230 V~NT 
5 niveaux 380 x 400mm 
Commande et régulation électromécanique 
Livré avec 5 grilles 
Capacité: 5 à 34 repas 
Dim: L 500 P 650 H 650mm 

1,00 2 150,00 15,00 1 827,50 1 827,50

Vos coordonnées Affaire suivie par PATRICE GUEFFIER

Adresse Travaux : MULTI ACCUEIL LA FARANDOLE
MULTI ACCUEIL LA FARANDOLE Chemin de Pré Rond 

73630 LE CHATELARD Chemin de Pré Rond 
73630 LE CHATELARD 

Devis n°36236 du 28/06/2023
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Accord du client et signature Signature du chargé d'affaire

À : 

Le : 

                             Le Client                                                                           Patrice GUEFFIER - CFM 
                      "Bon pour accord" 

Mode de règlement : VIREMENT A 30 JRS

Total T.T.C. 2 539,80

Total T.V.A. 20% 423,30

Total H.T. 2 116,50

Montants en Euros



CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 
 
 

 
 

PREAMBULE : Lesdites conditions s’applique à nos matériels ainsi qu’à toutes nos prestations de services, sauf stipulations 
contraires expresses et précises contenues dans un accord écrit entre les parties. Toute disposition dérogeant aux présentes 
est d’interprétation stricte. 

 
 

ARTICLE 1 : DEVIS ET DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

1- Les prix et les autres renseignements figurent à titre indicatif sur les catalogues, prospectus et tarifs. Ils n’engagent pas  
notre société sauf confirmation écrite de notre part. 
2- Toutes les pièces figurant dans le devis, les croquis, les plans, ou spécifications ne peuvent être considérés comme des  
engagements définitifs de notre part, tant que nos services ne les ont pas confirmés par écrit. 
3- Les devis et propositions commerciales établis par notre société constituent un engagement ferme et définitif d’une  durée 
de 3 mois. 
4- Dans nos devis, sont mentionnées les mentions dérogeant aux présentes ainsi que toutes les modifications ou additions 
quelconques. 
5- Les croquis, plans, spécifications et renseignements techniques annexés à titre confidentiel aux devis, devront être 
restitués à notre société à première demande écrite. Les droits de propriété et de reproduction de tous les documents 
contenus dans les devis ou projets : Plans estimations budgétaires, spécifications etc...nous sont réservés. Ces documents  
ne doivent en aucun cas être communiqués à des tiers. Toute violation de cette clause pourra entraîner des poursui tes 
judiciaires. 

 
 

ARTICLE 2 : PRIX 
 

1- Les prix indiqués sur nos devis engagent notre société envers ses clients pour une durée maximale de 1 mois. 
2- Nos prix s’entendent hors taxes toujours nets de tous escomptes, matériels rendus installés sur un réseau en attente. Les 
installations en régie feront l’objet d’un accord particulier. 
3- Nous nous réservons expressément le droit de facturer toute augmentation causée par une majoration du prix d’achat 
intervenue entre la passation de la commande et la date de livraison dés lors qu’une formule de révision de prix a été insérée 
dans le devis adressé au client et que la livraison et le montage des matériels ont été effectués dans les délais prévus. 

 
 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

1- Nos conditions de paiement s’entendent nettes de tous escomptes et remises sauf accord séparé par écrit. 
2- Nos matériels, fournitures et travaux sont toujours stipulés payable en nos locaux. Les paiements sont faits aux conditions 
qui suivent. L’acceptation sans dérogation expresse à cette règle d’un ou plusieurs paiements effectués suivant toute autre 
modalité ne constitue qu’une facilité consentie à l’acquéreur et n’opère ni novation ni dérogation à la règle  stipulée ci-dessus. 
Les voyageurs, représentants placiers, agents, commerciaux et les employés de notre société visitant la clientèle ont mandat 
pour encaisser les paiements faits entre leurs mains à l’ordre de C.F.M. 
3- Sauf condition spéciale et écrite entre les parties, les paiements sont exigibles aux conditions ci-après : 

. un acompte de 30 % de la commande lors de la signature du bon de commande. 

. 30 % à la livraison, 

. le solde par chèque pour les 40 % restant dans les trente jours de la réception des travaux. 
A défaut de paiement à l’une quelconque des échéances, les autres échéances deviendront immédiatement exigibles, même 
si elles ont donné lieu à des traites. De plus, à titre de clause pénale et en application des dispositions légales,  l’acheteur 
sera de plein droit redevable d’une pénalité pour retard de paiement, calculée par application à l’intégralité des sommes 
restantes dues, d’un taux d’intérêt égal à 1.5 fois le taux d’intérêt légal. 
4- Chèques et effets de commerce ne sont considérés comme paiement qu’après encaissement. Les frais qui viendraient 
à grever l’encaissement des factures seront mis à la charge du client. 
5- Les agios éventuellement perçus sur toute vente à crédit sont de droit à la charge de l’acheteur même en cas de résolution. 
6- Si notre société accorde des facilités de paiement ou de crédit et qu’elle juge bon de les assortir d’un gage, d’une caution 
d’une sûreté ou d’un nantissement, les frais correspondants seront mis à la charge exclusive de l’acquéreur. 
7- En cas de vente, de cession, de mise en nantissement ou d’apport en société de fonds de commerce ou de son matériel 
par le client, ou de modification de la forme de la société cliente comme aussi dans le cas où des paiements n’est pas effectué 
à la date convenue, les sommes dues, deviennent immédiatement exigibles quelles que soient les conditions  convenues 
antérieurement. 

 
 

ARTICLE 4 : CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
 

1- La propriété du matériel et des pièces de rechange est réservé à notre société jusqu’au paiement complet du prix et de  
ses accessoires, et ce, même en cas de procédure collective du client, conformément à la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985. 
2- Au cas d’un manquement quelconque aux obligations de l’acheteur, notre société pourra de convention expresses res - 
saisir le matériel entre quelques mains qu’il se trouve. Elle aura avec ou sans l’exercice de ce DROIT CONSERVATOIRE, le 
choix entre l’EXECUTION forcée de la vente avec déchéance du bénéfice du terme ou la RESOLUTION, avec dom- mages 
et intérêts, la réalisation ayant lieu de plein droit, sans mise en demeure nonobstant l’article 1184 du code civil. En cas de 
difficultés, la reprise sera ordonnée par le juge compétent, soit en la forme ordinaire des référés, soit par ordon- nance rendue 
sur requête à la demande de notre société. Il est formellement stipulé que les frais de justice, d’expertise, de transport, de 
montage, de démontage, ainsi que les prix de tous les accessoires et calorifuges resteront à la charge de l’acquéreur. 
3- Les biens vendus pourront être utilisés conformément à leur destination, mais en tous état de cause l ‘acheteur  devra 
conserver la parfaite intégrité des matériels et pièces de rechange sous sa garde. Il s’interdit d’enlever les marques de 
notre société ou de nos commettants sur les biens vendus jusqu'à complet paiement. L’acheteur doit conserver les pièces 
de rechanges vendues sous réserve de propriété de telle sorte qu’elles ne puissent être confondues avec des biens de  même 
nature provenant d’autres fournisseurs. A cette fin, elles devront être maintenus dans leurs emballages d’origine. Le client 
ne pourra ni vendre, ni nantir, ni mettre en garantie les biens livrés par notre société avant leur complet paiement. Toute 
infraction à ces dispositions engagera la responsabilité du client et autorisera notre société à provoquer si  bon lui semble la 
résolution de la vente. Cette disposition s’appliquera même si la vente a eu lieu dans le cadre d’une  procédure de 
redressement et/ou liquidation judiciaire. En cas de vente de matériels et pièces de rechange avant leur complet paiement 
par le client, notre société pourra toujours revendiquer entre les mains du sous acquéreur le prix du matériel encore dû par 
celui-ci au client. 
4- Le client s’engage à tenir informée immédiatement notre société de tout changement de sa situation notamment de 
l’ouverture d’une procédure de redressement et/ou de liquidation judiciaire en application de la loi n)85-98 du 25 janvier 
1985. Le client s’engage également à informer immédiatement notre société de toute menace, action, saisie, réquisition, 
confiscation ou toute autre mesure pouvant mette en cause son droit de propriété sur les biens vendus. L’inobservation de 
cette disposition par le client engagerait sa responsabilité et autoriserait notre société à provoquer la résolution de la vente 
par simple lettre recommandée avec accusé de réception, à se faire restituer lesdits biens aux frais du client et à refuser 
de livrer les commandes non encore exécutées. 

 

5- Les paiements partiels intervenus serviront à couvrir les dommages nés de l’inexécution du contrat et en premier lieu 
les dommages nés de la disparition, de la revente, de la dégradation ou de l’obsolescence du matériel, des pièces de re - 
change, des frais de démontage, de transport et de stockage entraînés par la non exécution des dispositions contractuelles 
de la vente. Seront ensuite imputés les frais de quelque nature que ce soit, entraînés par la non exécution des dispositions 
contractuelles de la revente. 
6- A défaut, en cas de sinistre, pour quelque cause que ce soit, notre société se réserve expressément le droit d’être payée 
par référence par subrogation aux droits de l’acheteur, pour le montant du prix restant à payer sur les fournitures ou travaux 
exécutés sur l’indemnité versée par la ou les compagnies d’assurances au titre de toutes polices souscrites et  couvrant 
directement ou indirectement le sinistre ou par tout tiers responsable. Notre société aura droit en conséquences de faire 
entre les mains de la ou les compagnies d’assurances ou des tiers, toute opposition par exploit d’huissier ;  l’acquéreur 
s’engage au surplus à consentir à la première demande de notre société et à son profit toute délégation ou subrogation sur 
ladite déterminé. 

 
 

ARTICLE 5 : DELAIS DE LIVRAISON 
 

Les délais sont déterminés dans les conditions particulières de chaque commande. 
 
 

ARTICLE 6 : ENLEVEMENT, TRANSPORT, MONTAGE ET RECEPTION : 
 

1- Dés la date de livraison, le client est tenu au paiement de la quote part du prix tel que prévu à l’article 3 -3, même s’il ne 
prend pas les biens commandés. 
2- Toute modification demandée par les clients pendant l’exécution du contrat interrompt le délai de livraison qui ne re- 
prendra son cours qu’après entent entre les des deux parties. 
3- Aucune pénalité ne pourra être exigée en cas de retard dans la livraison de nos matériels, machines, pièces de re- change. 
Nous nous réservons le droit d’effectuer des livraisons partielles. 
4- Le retour des matériels fournis par notre société pour le transport ne peut nous être imposé. 
5- Il appartiendra au client de s’assurer que les travaux préparatoires nécessaires dans ses locaux destinés à recevoir nos 
machines et matériels ont biens terminés avant la mise en place de nos appareils afin que le montage puisse être effectué 
sans retard. De plus, il devra être prévu par le client le mise à la disposition de notre personnel d’un local éclaire et fermant 
à clef, dans lequel le matériel et les pièces de rechange ainsi que l’outillage pourront être entreposés en sécurité. Durant 
toute la durée du montage, le client est réputé avoir la garde des matériels et pièces de rechange déposés dans ses locaux. 
Enfin il appartiendra au client de prévoir dans les délais nécessaires tous les moyens modernes, utiles et  adéquats pour le 
déchargement des véhicules de transport de l’acheminement de nos différents matériels sur le lieu d’installation et d’assurer 
tous les frais connexes, tel qu’assurances etc... 
6- L’installation du matériel ne comprend, sauf clause contraire, ni fourniture et l’installation des lignes électrique 

d’alimentation, de la ligne spéciale de mise à la terre, du tableau électrique, des  tuyaux et vannes d’alimentation d’eau et de 
gaz, des tuyaux d’évacuation d’eau usée et d’eau de dégivrage et des appareils épurateurs, détartreurs et adoucisseurs 
d’eau qui doivent être placés an amont de la vanne d’arrivée d’eau à utiliser. Dans le cas exceptionnel où le tableau électrique 
serait fourni et installé par notre société, les lignes électrique d’alimentation et la ligne spéciale de mise à la terre 
devraient être amenées à proximité de l’endroit prévu pour le tableau. De ce qui précède, il découle, sauf clause contraire 
expresse, que l’installation ne commence qu’aux bornes d’arrivée du courant électrique et de mise à le terre fixés  sur le 
tableau par les soins de l’acheteur pou de son préposé et qu’aux vannes d’arrivée et de départ des eaux et du gaz, placées 
à proximité des appareils, par les soins de l’acheteur ou de son préposé. Il est précisé que l’obtention du consuel est à la 
charge du client. 

7- Les travaux de génie civil sont exclus de nos prestations. 
 
 

ARTICLE 7 : GARANTIE ET RESPONSABILITE CIVILE 
 

1- Aucune responsabilité pour détérioration due à l’usure normale des biens livrés, ne peut nous incomber. En outre la  
garantie ne s’applique qu’au matériel, dont il a été fait un usage normal exempt de toute faute, erreur ou négligence dans  
l’utilisation ou l’entretien. Notre société se réserve le droit de faire vérifier l’installation. Si elle peut faire la preuv e d’un usage 
normal, d’une faute dans l’entretien ou l’utilisation du matériel, ou qu’il a été manipulé ou modifié sans notre acco rd exprès 
par une personne n’appartenant pas à notre société, elle est fondée à dénoncer immédiatement sa responsabilité  par écrit 
avec accusé de réception dans un délai de 8 jours. Cette exonération s’appliquera également si notre matériel n’a  pas été 
monté et mis en route par nos propres spécialistes ou suivant nos propres directives. 
2- Notre garantie est limitée au remplacement des pièces, matériel et main d’œuvre reconnus défectueux malgré un traite - 
ment correct des biens livrés et cela pendant une durée d’un an suivant la date de réception par le client. Notre société ne 
sera responsable des biens défectueux que dans la mesure où le défaut révèle tel que nous n’aurions pas dû manquer de 
la détecter si nous avions apporté tous les soins et attention nécessaires. La garantie ne s’entend strictement qu’aux pièces, 
matériels et main d’oeuvre de notre fabrication. Pour ce qui est des matériels, pièces sous-traités auprès de tiers fournisseurs, 
notre garantie se limite à la cession du titre de garantie en faveur de l’acheteur tant que le fournisseur nous accorde un titre 
de garantie. 
3- Par ailleurs, notre responsabilité est limitée aux erreurs commises par notre personnel lors des opérations de montage. 
4- Tout manquant ou défaut apparent du matériel fourni doit, sous peine de déchéance de garantie, être signalé à notre 
société par lettre recommandée avec accusé de réception dans les huit jours de la réception du matériel par le client. 
Toute panne ou défectuosité doit nous être signalé sans délai et par écrit par le client sous peine de déchéance de 
garantie. Aucun matériel, ni pièce ne pourra nous être retourné sans notre accord préalable exprès. En cas d’accord de 
notre part pour un retour total ou partiel du matériel à nos ateliers ; le client devra observer les modalités de renvoi que 
nous lui indiquerons. Les frais de transport, de dépose, de repose, d’assurances et autres frais accessoires y afférents 
seront pris en charge le cas échéant, par notre société dans le cadre de la garantie contractuelle. 
5- Au cas où le remplacement d’un matériel quelconque y compris de pièces détachées s’avérait nécessaire, le client devra 
nous laisser le temps nécessaire, le client devra nous laisser le temps nécessaire pour effectuer ce remplacement et cela 
sans pénalité d’aucune sorte. Enfin ; le client devra si nous le lui demandions, mettre gratuitement à notre disposition la main 
d’œuvre non spécialisée que notre société estimerait nécessaire. 
6- Aucune indemnisation pour dommages directs et plus particulièrement pertes d’exploitation ou manque à gagner en- 
traînés par la défectuosité des biens vendus ne pourra nous être réclamée. Cette disposition vise également les opérations 
de montage et de mise en route, de réparations et de remise en état éventuelle de notre matériel par notre personnel. 
7- Notre société ne sera pas tenus de réaliser les réparations ou les modifications réclamées par le client tant que celui -ci 
n’aura pas rempli ses obligations contractuelles. 

 
ARTICLE 8 : DROIT DE DENONCIATION DU CONTRAT 

 
Dans le cas où, après l’établissement du contrat de vente, ceci incluant l’accusé de réception de commande, il s’avère que  
la position financière du client est insuffisante ou douteuse, notre société se réserve le droit de demander soit une garantie 
de paiement des factures à établir, soit la résiliation pure et simple du contrat, le client devant dans cette hypothèse prendre 
à sa charge tous les frais qui auraient déjà été engagés pour l’exécution de la commande en question. 

 
ARTICLE 9 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

 
Le tribunal compétent est celui du lieu du siège du vendeur. 
 
 
 
 
 

Accord du client et signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


